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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
LE 27 FEVRIER 2019 

 
L’an deux mille dix-neuf et le vingt-sept février à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 
Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme PARRILLA, 
Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, Maurice CHANARD, adjoints, Alain 
DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Xavier BERAGUAS, Denis OLIVE, Bruno COSTA, Cécile LAVALL, 
Patrice RIU, Christelle VERNE, Naïma METLAINE, Cédric SANCHEZ, Philippe PIQUÉ, Frédéric 
CRAVO, conseillers municipaux, et formant la majorité des membres en exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Mmes Mrs Catherine PALAU (à William BURGHOFFER), Géraldine MIR (à 
Claude AYMERICH), Florence PERAMON (à Jérôme PARRILLA) , pour voter en leur nom. 
 
Étaient absentes : Mmes Claudie SERRE, Céline SALGUERO, Fatiha TAHARASTE, Sylvia OLIVE. 
 
M. Frédéric CRAVO a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2019/17 : REFUSONS LA PRÉSENCE DES ANIMAUX SAUVAGES DANS LES CIRQUES  

 
Les élus du Conseil municipal d’Ille Sur Tet souhaitent : 

- Participer à l'évolution de la réglementation nationale, faire interdire la présence d'animaux 
sauvages dans les cirques et privilégier les cirques sans animaux, 

- Solliciter des contrôles systématiques et la stricte application de l'arrêté du 18 mars 2011 
pour tous les cirques avec animaux qui s'installeront sur la commune. 

 
Les éthologues et les zoologues ont observé que les troubles du comportement, observables sur les 
animaux dans les cirques, sont « les manifestations d'un échec à s'adapter de façon appropriée, et 
peuvent donc acquérir valeur de critère pour l’adéquation des environnements d'hébergement au 
long cours pour les animaux » (Mac Bride, Glen & Craig, J.V.), les « marqueurs des états de mal-être 
chronique » (Hannier I.) ou encore « la preuve d'une souffrance chronique » (Wernelsfelder F.). 
La déclaration de la Fédération des Vétérinaires d'Europe en juin 2015 fait autorité en la matière et 
recommande « à toutes les autorités compétentes européennes et nationales d'interdire l'utilisation 
de mammifères sauvages dans les cirques itinérants dans toute l'Europe, compte tenu de 
l'impossibilité absolue de répondre de façon adéquate à leurs besoins physiologiques, mentaux et 
sociaux. Les conditions de détention et de dressage des animaux occasionnent à ces derniers des 
pathologies avérées tels des troubles cardiaques, de l'arthrite, des stéréotypies et autres troubles du 
comportement. 
 
Ce vœu s'appuie sur les textes réglementaires et éthiques suivants : 

- L’article L.21 4-1 du code rural qui dispose que « Tout animal étant un être sensible doit être placé par son 
propriétaire dans  des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ». 

- L’article 22 de l'arrêté du 18 mars 2011 fixant les conditions de détention et d'utilisation des animaux 
vivants d'espèces non domestiques dans les établissements de spectacle itinérant, qui dispose que « les 
animaux doivent être entretenus et entrainés dans des conditions qui visent à satisfaire leurs besoins 
biologiques et comportementaux, à garantir leur sécurité, leur bien-être et leur santé », 

- Les articles R. 214-17 et suivant du code rural,  

- Les articles L 521-1 et R 654-1 du code pénal. 

- L’arrêté du 11 août 2006 fixant la liste des espèces, races ou variétés d'animaux domestiques,  

- L’annexe I de la Convention de Washington (Cites) sur la protection des animaux sauvages. 

 
 
 

Date de convocation : 

21/02/2019 

 
En exercice : 27 

Présents :      20 

Votants :       23 
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Les textes précités imposent des normes légales et réglementaires minimales visant à satisfaire aux 
impératifs biologiques de chaque espèce et le caractère itinérant des cirques fait obstacle au respect 
de ces normes. 
 
 

Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 

 
S’OPPOSE à la présence d'animaux sauvages dans les cirques et tous spectacles qui les asserviraient.  
 
 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 27 février 2019 
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